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HONORAIRES DE TRANSACTION TTC 

A LA CHARGE DE L’ACQUÉREUR 

(inclus dans le prix affiché) 

 

Barème mandat simple et exclusif 
 

 Forfait de 2.500 € de 1 € à 24.000 €  

 Forfait de 5.500 € de 24.001 € à 63.000 €  

 9,5% de 63.001 € à 100.000 €  

 8,5% de 100.001 € à 150.000 €  

 7% de 150.001 € à 200.000 €  

 6,5% de 200.001 € à 250.000 €  

 6% de 250.001 € à 300.000 €  

 5,5% de 300.001 € à 350.000 € 

 5% de 350.001 € à X €  

 

" Votre bien, 

 à sa juste valeur " 

Rond Point fleuri  

12 Ave. Côte de lumière  

La Faute sur mer  

BP 38  

85460 – L’AIGUILLON LA PRESQU’ILE 

 

 
e-mail : littoral.agence@agencedulittoral.fr    

site Internet : http.//www.agencedulittoral.fr 

téléphone : 02.51.97.06.63 
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